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Article 21 du projet de loi sur l’immigration : L’Etat s’engage 
 
Les grandes associations de solidarité* ont été reçues ce jour par Martin Hirsch, Haut 
commissaire aux Solidarités actives contre la pauvreté et des membres des cabinets du 
ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Codéveloppement, du 
ministre du Logement et de la Vville, du cabinet des Relations avec le Parlement, et un 
conseiller du Premier Ministre. 
 
Elles ont demandé de façon ferme et unanime la suppression de l’Article 21 du projet relatif 
à l’immigration, qu’elles considèrent comme contradictoire avec le principe d’accueil 
inconditionnel et les valeurs qu’elles défendent.  
 
Elles ont démontré son caractère, au mieux inutile, au pire dangereux, notamment en 
termes de santé publique. 
 
Les représentants du Gouvernement se sont engagés à relayer auprès du Parlement leur 
demande de suppression et à garantir dans tous les cas les conditions actuelles d’accueil, 
d’hébergement et d’accompagnement de toute personne avec ou sans papiers. 
 
Les associations, tout en prenant acte de cet engagement, restent mobilisées pour obtenir le 
retrait de l’Article 21 et ne manqueront pas de rappeler au Gouvernement sa responsabilité 
pleine et entière sur cette question. 
 
 

* Emmaüs France, la Fondation Abbé Pierre, la FNARS, l’Armée du salut, les Restos du Cœur, les 
Petits frères des pauvres, le Secours Catholique, l’association des cités du Secours Catholique. 

 
 
 
  

Contacts Presse 
Service Communication -  Tél : 01 53 32 23 14 - Fax : 01 53 32 23 15 communication@restosducoeur.org  

  
 
 
Si vous ne souhaitez plus recevoir les actualités des Restos du Cœur, merci de bien vouloir nous contacter par mail. 


